
Une question qui  
nous tourmente tous :  
« rente ou capital ? »

Heiri Bucher et son épouse Maria ont 
tous deux 50 ans. L’heure de la retraite 
approche. Pour leur permettre de réali
ser leurs rêves et couvrir leurs besoins au 
cours de leur troisième tranche de vie, 
ils abordent à temps la grande question 
de savoir comment ils entendent retirer 
leurs avoirs détenus auprès de la caisse 
de pension. Une rente ou un retrait de 
capital unique – quelle option serait la 
plus judicieuse ? 

En principe, il n’y a pas de variante 
« juste » ou « fausse », car toutes deux 
présentent des avantages et des incon
vénients. Le facteur déterminant est 
avant tout la situation individuelle de M. 
et Mme Bucher. Outre la fortune per
sonnelle, l’état de santé, la propension 
individuelle au risque, la situation fami
liale et les questions liées au droit suc
cessoral ainsi qu’aux aspects légaux et 
fiscaux jouent aussi un rôle important. 

La Caisse de pension GastroSocial offre 
à M. et Mme Bucher les  options suivan
tes concernant leur retraite :
• retraite ordinaire
• retraite anticipée
• retraite ajournée

Quels aspects doiventils impérative
ment prendre en considération lors de 
cette décision ? Que promettent les dif
férentes options lors de la retraite ? Et 
quels délais doiventils nécessairement 
respecter ?

Consultez notre site web, nous y avons 
répertorié les principales informations 
(y compris exemples de calcul) à votre 
attention : 
gastrosocial.ch/rente-ou-capital
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Eine Frage, die uns  
alle beschäftigt:  
«Rente oder Kapital?»

Heiri Bucher und seine Frau Maria sind 
beide 50 Jahre alt, die Pensionierung 
rückt immer näher. Damit sie ihre Wün
sche und Bedürfnisse für den dritten 
 Lebensabschnitt realisieren können, set
zen sie sich rechtzeitig mit der grossen 
Frage auseinander, wie sie ihr angespar
tes Pensionskassenguthaben beziehen 
möchten. Soll es die Rente werden oder 
ist ein einmaliger Kapitalbezug sinnvoller? 

Grundsätzlich gibt es hier kein «Richtig» 
oder «Falsch», denn beide Varianten 
bringen Vor und Nachteile mit sich. Des
halb ist vor allem die individuelle Situation 
von Herrn und Frau Bucher massgebend. 
Neben dem persönlichen Vermögen spie
len auch die gesundheitliche Verfassung, 
die eigene Risikobereitschaft, die famili
äre Situation, erbrechtliche Fragestellun
gen sowie gesetzliche und steuerliche 
 Aspek  te eine wichtige Rolle.
 
Für die Pensionierung stehen Herrn und 
Frau Bucher bei der GastroSocial Pen
sions kasse folgende Optionen offen:
• ordentliche Pensionierung 
• vorzeitige Pensionierung
• aufgeschobene Pensionierung

Welche Aspekte sollten sie bei dieser 
Entscheidung unbedingt gegeneinander 
abwägen? Was verheissen die einzelnen 
Optionen bei der Pensionierung? Und 
welche Fristen sollten sie dabei unbe
dingt beachten?

Besuchen Sie unsere Webseite, dort ha
ben wir für Sie das Wichtigste (inklusive 
Rechenbeispielen) zusammengestellt: 
gastrosocial.ch/rente-oder-kapital
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